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ÉCONOMIES TARDIVES! 
On n'en est plus, dans le parti républi

cain, à contester la situation déplorable des 
finances de l'Etat. Toute la préoccupation 
des docteurs opportunistes est de trouver un 
remède, fut-il empirique, à l'anémie finan
cière. Non sans avoir bien cherché, on s'est 
imaginé que l'insuffisance des ressources 
avait son correctif dans la diminution des 
dépenses ; pendant qu'on était en train 
d'examiner, à ce point de vue, le budget, il 
parait qu'on a découvert que les économies 
n'étaient pas si difficiles à réaliser qu'on se 
l'imaginait ou qu'on l'avait prétendu. 

La République française a déclaré que, 
pendant les années qui viennent de s'écou
ler, le gouvernement, la commission du bud
get et la Chambre s'étaient trouvés d'accord 
pour doter très largement les services pu
blias et que le superflu avait été fait. Aujour
d'hui que les mauvais jours sont venus,il est 
facile—suivant le journal opportuniste — de 
fonctionner plus économiquement. Rien de 
plus simple, d'après lui, que de réaliser une 
cinquantaine de millions d'économies. 

Que ce soit chose facile, nous n'en sommes 
pas bien sûrs. Lorsqu'on a pris l'habitudo 
du gaspillage et qu'on s'est appliqué à la 
donner aux autres, on ne se corrige pas ai
sément. Il est très simple, sans doute, de 
faire sub aux crédits inscrits au budget 
des réductions plus ou moins importantes, 
mais c'est à condition que des crédits sup
plémentaires ou extraordinaires ne viendront 
pas ultérieurement détruire un équilibre à 
grand peine obtenu sur le papier. Comme, 
jusqu'ici, les ministres républicains n'ont pas 
procédé autrement, nous ne pouvons avoir 
aujourd'hui, dans leurs belles résolutions de 
sagesse, qu'une confiance extrêmement li
mitée. 

Admettons, toutefois , la sincérité dans 
l'intention et la fermeté dans la pratique. Il 
ne ressort pas moins de la déclaration de la 
République française qu'on dépense chaque 
année une cinquantaine de millions qu'il eut 
été facile d'économiser, puisqu'on déclare 
aujourd'hui que rien n'est plus simple que 
de le faire. Pourquoi a-t-on autant attendu ? 
Etait-ce d'une politique prudente et sage que 
de dévorer la totalité de ses ressources sans 
prévoir les mauvais jours 9 Est-ce au jour le 
Jour qu'on administre les finances de la na
tion, et quelle confiance pouvons-nous avoir 
dans des gouvernants qui no s'aperçoivent 
de leurs folies que le jour où la mesure est 
comble, et que la menace d'une catastrophe 
peut seule amener à réfléchir sur les avan
tages de la sagesse. 

Lorsque Valère avait perdu tout son ar
gent, il devenait fort sage, au témoignage de 
Regnard, mais lorsque sa bourse se remplis
sait, il oubliait très facilement ses belles ré
solutions. Entre le gouvernement républi
cain et le joueur de Regnard, la différence 
est moins grande qu'on pourrait croire. 

E. TALION. 

L'une des raisons de la froideur relative 
de la Chambre, à l'égard de la déclaration 
ministérielle, est évidemment le mécompte 
produit par l'article du traité qui renonce à 
demander une indemnité à la Chine. Nous ne 
sommes pas de ceux qui blâment le ministère 
sur ce point. A notre avis, i! fallait avant 
tout se tirer de ce guêpier. Mais le gouver
nement avait, par ses fanfaronnades, éveillé 
sur ce point des espérances qui souffrent au
jourd'hui d'être déçues. Sur la foi de 'a 
République française et d'autres officieux, 
nos députés de gauche s'étaient habitués à 
cette pensée que les frais de l'expédition se
raient en fin de compte payés par la Chine. 
C'était un des expédients sur lesquels ils 
comptaient pour sortir des embarras budgé
taires. Ce n est pas sans mélancolie qu'ils 
sont obligés de renoncer à ce rêve, surtout 
à un moment où le gouffre du déficit leur ap
paraît plus profond que jamais. 

••• 
Ce qui augmente encore le déplaisir des 

députés, c'est qu'au moment même où le 
ministre annonce qu'il ne faut plus attendre 
d 'argent des Chinois, il sollicite d'eux un 
crédit de 38 millions. Le traité n'a donc pas 
eu pour effet de diminuer l«s dépenses-
Trente-huit millions, c'est un beau chiffre ! 
En le réunissant aux sommes déjà dépensées 
pour cette expédition, on arrive à un total 
d'«nviroo 100millions. Aussi se d"mande-t-on 
quand on retrouvera la compensation de si 
gros sacrifices. Sans doute la France est bien 
assez puissante pour s'emparer du Tonkin 
si elle Tenl jr mettre le prix, et si pendant ce 
temps elle n 'a pas d'embarras ailleurs. Mais 
Ja que«tion est de savoir combien cela lui 
rapportera. M. Jules Ferry a dit un jour que 
la France faisait là un placement de père de 
famille. Les gens commencent à se deman-
d> r aujourd'hui, arec inquiétude, \ quel taux 
est fait ce placement. Les dépenses parais
sent jusqu'ici plus certaines que les revenus, 

et nul n'oserait affirmer qu'on est au bout de 
ces dépenses. Le Journal des Débats lui-
même nous dit, ce matin, « qu'il serait naïf 
» d'espérer que les 38 millions qu'on nous 
• demande seront les derniers à payer, » et 
il ajoute que « ce serait un danger de croire 
» que tout est terminé par ce traité. » 

LE PRINCE VICTOR 

Le prince Victor, ainsi que nous l'annon
cions, a résolu de quitter le domicile pater
nel et de s'installer dans un appartement 
qu'il a loué rue de Monceau. La maison 
porte le numéro (ii de la rue de Monceau, 
et ferme le coin avec la rue Vézelay ; l'appar
tement du prince est situé au rez-de-
chaussée. 

Le Figaro nous fournit, au sujet de cette 
séparation, les renseignements qui suivent : 

La nouvelle que nous avons donnée hier de 
la prochaine installation, rue .lionceau, du 
prince Victor,a causé une vive émotion dans le 
parti bonapartiste. A l'enterrement de la prin
cesse Murât, cette séparation était l'objet de 
toutes les conversations. 

Du reste, voici ce qui s'est passé aux obsè
ques de la princesse Murât. Le prince Napoléon 
a pris place dans le chœur, ayant à ses côtés 
M. le baron Brunet et M. E. Blanc, rédacteur 
au journal le Peuple. Le prince Victor est venu 
prendre sa place. 

A la sortie, par la rue longeant le côté de 
l'église, le prince Napoléon est monté dans sa 
voiture avec le baron Brunet. On a remarqué 
qu'il n'a pas adressé un seul mot à ton fils et 
qu'il ne lui a pas serré la main. Au moment où 
leprince Napoléon prenait place dans sa voiture, 
le prince Victor se tenait sur le trottoir, et il a 
respectueusement salué son père qui n'a pas 
même répondu à son salut. Seul, le baron Bru
net a salué le prince Victor. 

Sans entrer dans des détails trop intimes, 
nous allons donner les principales rai.-_ons qui, 
croyons-nous, ont en partie déterminé leprince 
Victor à quitter son père. 

Chaque année, le prince Napoléon a l'habi
tude d'aller passer à Trouville, ou dans une 
ville d'eaux, les trois mois d'été. Il ne. pouvait 
emmener avec lui, en villégiature, son fils aîné 
et. craignant de le voir rester à Paris où il au
rait pu être circonvenu, il lui aurait conseillé 
du faire un vo5'age à l'étranger. 

Le prince Victor aime peu les voyages sans 
but précis. Il était tout dernièrement à Mont-
calieri et à Turin, et ii ne lui a pas semblé 
agréable, pour certaines raisons tort à fait 
personnelles, d'y retourner aussi promptement. 
Il refusa donc de quitter la capitale. A ce mo
ment, sans doute, un débat s'engagea entre le 
père et le fils, débat que connaissent seuls les 
deux princes, mais qui aboutit à la décision 
que nous avons fait connaître. 

Arrivons aux questions ou plutôt aux dissen
timents politiques qui se seraient élevés depuis 
quelque temps entre le prince Victor et son 
père. 

Tous ceux 'fui approchent le prince Napoléon 
savent qu'il est d'un caractère violent et auto
ritaire. La démarche faite récemment auprès 
de lui, par quelques-uns de ses amis, pour le 
prier de laisser intervenir son fils, l'irrita au 
dernier point et il fit paraître immédiatement 
la lettre-manifeste que le Figaro a publiée. 

Le prince Victor fut, assure-t-on, profon
dément peiné du passage le concernant, con
tenu dans Ja déclarations de son père. 

On raconte également que ce qui aurait en
core plus profondément choqué le prince 
Victor, c'est l'apparition du nouveau journal 
du prince Napoléon,le Peuple, dont les doctrines 
et la politique sont en désaccord complet avec 
ses idées et sa politique. 

Avenue d'Antin. le mot d'ordre actuel est. 
paiv.tt.-ii. de ne pas parler le l'Empire. On est 
tout aux idées déniocralitjr.as — voire même à 
la Itépublique. 

Or, le prince Victor est prince avant tout et 
il n'admet pas les compromissions démagogi
ques, même pour les besoins de sa cause. 

Voilà ce qu'on raconte tout haut et tout bas 
— et ce que nous reproduisons, bien entendu, 
sous toutes réserves. 

Le Matin confirme les renseignements du 
Figaro- Le même journal nous donne quel
ques détails sur la fortune du prince Victor: 

On se souvient, dit-il, que Mme Auban-Moët, 
d'Epernay, morte récemment, avait légué sa 
fortune, soit environ soixante millions, au 
prince Victor dans le cas où son mari décéde
rait avant elle. M. Auban étant encore vivant, 
le legs se trouvait par cela même caduc; 
mais, désireux de respecter les intentions de 
sa femme. M. Auban est entré en pourparlers 
avec le prince, et, dans une entrevue qu'il a eue 
avec lui, lui a déclaré que dès à présent il se 
considérait comme acquittant une dette sacrée 
en le priant d'accepter un million en dona
tion. 

Le prince Victor, en présence de cette dé
marche, a accepté, et le contrat de donation a 
été signé, hier, devant un notaire de Paris. 

Quant au dévouement de la famille Moët 
pour la famille des Napoléons, elle n'a pas une 
origine purement politique. En 1814, Napoléon, 
lors de la campagne de France, passait à Eper-
nay. Il descendit chez M. Moët, alors à ses dé
buts, qui étaient modestes. Il s'intéressa à son 
industrie et lui fit don, sur sa cassette, d'une 
somme d'argent pour agrandir ses entreprises. 
Cette somme a bien fructifié, puisque la der
nière héritière de Moët a pu léguer soixante 
millions à son mari et acquitter ainsi la dette 
contractée envers la famille des Bonaparte. 

Le Pays se borne à reproduire les notes 
de ces deux journaux en les faisant précéder 
de ces quelques lignes : 

Nos lecteurs comprennent que nous ne pou
vons apprécier qu'avec une souveraine réserve 
le grave événement caractérisé par le départ 
inopiné du prince Victor-Napoléon de la maison 
paternelle. 

Nous nous imposons même de ne prendre 
chez nos confrères des nouvelles que nous 
pourrions facilement prendre chez nous-même 
et avec plus d'exactitude et plus de détails. 

Enfin le Gaulois publie une lettre d'un 
ancien député, d'après lequel cette brouille 
ne serait qu'apparente : 

Jamais le prince Napoléon et son fils n'ont 
été plus d'accord qu'ils ne lesont en ce moment, 
et leur séparation apparente n'est que le résul
tat d'une inarche concertée entre eux pour en
dormir à la fois le gouvernement de la Répu
blique et le parti monarchique. 

L'attitude républicaine prise par le chef de 
la famille Bonaparte, les idées radicales qu'il a 
de plus en plus affichées dans ces derniers 
temps, constituent, de sa part, une véritable 
renonciation à l'hérédité impériale. Mais, en 
même temps, le prince entend réserver intacte 
celte même hérédité sur la tête de son fPs. 
C'est dans ce but qu'ils vont séparer leurs exis
tences matérielles. Mais c'est le père qui 
installe son fils rue de Monceau dans les condi
tions de mi.-j'' en scène réclamées par la comé
die que je v< ns signale. Le prince Victor n'a 
aucune fori • personnelle, vous le savez sans 
dout». Peut- e le bruit qu'ona fait récemment 
courir, sans aucan fondement, qu'une fortun» 
considérable .«'liait de lui être léguée par une 
personne privée qu'on nommait en toutes let
tres, fait-il partie des précautions prises pour 
donner plus de vraisemblance à la comédie 
convenue. 

Le prince Napoléon n'abdique pas et ne songe 
pas à abdiquer. Mais, tout en gardant sa situa
tion à la tète de la famille, tout en gardant son 
attitude personnelle, ii veut, à tout événement, 
que le prince Victor ail la sienne. 

Le prince Napoléon^ait qu'il n'est plus jeune, 
il se sait atteint d'une maladie avec laquelle ii 
peut vivre longtemps,mais qui peut aussi pren
dre tout à coup un caractère menaçant. 11 ne se 
dissimule pas les coups qu'il a portés au parti 
impérialiste, et, comme il ne lui convient pus 
de revenir personnellement sur ses pas, il fait 
faire par son fils ce qu'il ne peut faire lui-
même. 

Voila tout le secret de cette brouille simulée 
entre le père et le fils, brouille qui n'a jamais 
existé, et dont tous les p étendus éclats qui ont 
transpiré dans le public sont faux. 

P.-S. — Les renseignements qui précè
dent ont paru dans les journaux d'hier. 

Ce matin, le Figaro publie en première 
page la communication suivante que lui ap
porte, dit-il, « un des amis intimes des 
princes » : 

« Le prince Victor est encore aujourd'hui 
chez son père, avenue d'Antin. et le projet qu'il 
a formé de fixer son domicile hors de la maison 
paternelle n'est point réalisé pour le moment. 

» Il n'y a rien de politique dans l'incident 
dont on s'est si fort occupé. Le prince Victor 
s'est exprimé très nettement hier à ce sujet. 

» Parlant à un ami dont nous pourrions au 
besoin citer le nom, il lui a dit : 

» — Si je désire m'installer ch^z moi, soyez 
sûr que la politique n'est pour rien dans ma ré
solution; je ne veux à aucun degré contrarier 
mon père. 

» — M'autorisez-vous, répondit l'ami, à ré
péter ce que vient de me dire Votre Altesse im
périale ? 

» — Je vous y autorise et je vous en prie 
même. 

» Ce sont le» propres expressions du prince 
Victor. 

» Le princeNapoléon paie toutes les dépenses 
ordinaires de son fils, tous ses frais de voyage 
et lui fait une pension de 7,o00fr. par an pour 
ses menus plaisirs. 

-On a beaucoupparlé dulegs important laissé 
au prince Victor par Mine Auban-Moët. Nous 
pouvons affirmer qu'il n'y a encore aucune do
nation réalisée. Le prince Victor tient avant 
tout à savoir pi cette donation est faite dans 
des condition.? qui ne touchent en rien à sa di
gnité. » 

« Voilà, aj uteavec un certain scepticisme 
le Figaro, la communication que nous avons 
cru devoir meure sous les yeux de nos lec
teurs. Nous publions sur cet incident pari
sien tout ce qui nous parvient, sans parti 
pris et à titre de simple renseignement. » 

REVUE DE LA PRESSE 
GAMBETTA 

Nous croyons devoir compléter par quel
ques nouveaux détails l'analyse que nous 
avons faite du remarquable travail sur Gam-
betta, publié par M. Amagat dans la Revue 
des Deux-Mondes : 

L'histoire nous a appris que M. Gambetta 
n'a fait preuve, soit avant la révolution du 4 
septembre, soit pendant sa dictature civile et 
militaire, ni d'un esprit assez grand pour juger 
les événements, ni d'un caractère assez fort 
pour les dominer ou pour leur résister. Son 
séjour à Saint-Sébastien, sur lequel nous n'in
sisterons pas, nous le montre casez habile pour 
profiter des événements, s'il ne sait pas leur 
commander 11 a reculé devant la dictature ; il 
dira que c'est par soumission à l'ordre légal de 
son pays. Il a quitté la salle des séances de 
l'Assemblée nationale avec Jcs derniers repré
sentants de la Lorraine : 11 répétera qu'il fut 
leur dernier défenseur. Il a refusé de ratifier le 
fatal traité qui livre Metz à l'invasion germani
que : il se fera l'image même de la patrie. Et 
maintenant que la fortune prononce entre les 
combattants de la guerre civile ! Sans écrire 
une ligne, san« prononcer une parole, il attend 
le résultat de la j.utte sur la terre étrangère. 

Une curieuse appréciation de Gambetta sur 
M. Thiers; elle est aussi peu hono'rable pour 
celui qui la formule que pour celui qui en est 
l'objet : 

lai»eàt glisser du côté de nos ennemis et que, 
de prés ou de loin, il prêtât la complicité de 
son patronage à des prétentions insensées, je 

criminelles, il ne faudrait pas déses-
Kinni parlait à Nantes, te 16 mai 1873, 

une semaine avant la chute de M. Thiers, ce
lui que des complaisances ont rangé parmi 
les fondateurs de la tlépublique et qui en a été 
jusqu'au 24 mai le plus violent agitateur. Il est 
bien peu d'hommespolitiques qui n'aient prévu 
à cette époque le renversement de M Thiers. 
M. Gambetta ne prévoyait que sa trahiso i. 
Cela prouve une fois déplus la clairvoyance de 
son esprit. 

Le dictateur, retombé simple révolution
naire, s'est donné le plaisir de passer en re
vue les forces radicales des grandes villes 
et de les faire défiler sous les yeux de 
M. Thiers. Il n'a pas compris, ou n'a pas 
voulu comprendre que l'intérêt, à défaut de 
toute sagesse, lui faisait un devoir de respecter 
la candidature de M. de Rémusat. Les Pari
siens ont élu M. Barodet ; Lyon a choisi M. 
Ranc. ancien membre de la Commune ; Mar
seille s'est bien gardé de rester au-dessous de 
cette prudente manifestation. M. Thiers, battu 
devant l'Assemblée, a donné sa démission. Le 
maréchal de Mac-Mahon occupe maintenant le 
poste qu'illustra le libérateur. La vice-prési
dence du conseil a passé de M. Dufaure à M. 
le duc deBroglie.Parmi les membres du cabinet 
qu'il dirige figurent MM. Ernoul et de la Bouil-
lerie. M. de Goulard a paru trop peu conserva
teur pour entier dans le nouveau ministère. 
Voilà les conséquences de l'apostolat républi
cain de M. Gambetta. Il est bon de les opposer 
aux insupportables prétentions de fes succes
seurs. 

Voici une page intéressante sur la dicta
ture occulte de Gambetta : 

Le 16 mai n'a profité ni aux idées ni aux in
térêts de ceux qui ne craignirent pas de l'ac
complir. L'histoire des huit dernières années 
nous dit assez que la Itépublique n'en a pas bé
néficié. Il ne pouvait servir qu'à favoriser les 
desseins de M. Gambetta. Agitateur quand 
même, ce n'est que par l'agitation qu'il pouvait 
arriver à son but, c'est-à-dire au pouvoir. Le 
lendemain du 14 octobre, il crut qu'il le tenait. 
M. Thiers était mor t : M. Jules Simon avait 
perdu la faveur républicaine . M. Dufaure vieil
lissait: M. Jules Gcâvy. qui bientôt allait suc
cédera M. le maréchal de Mac-Mahon. s'annon
çait comme un président honoraire à l'ombre 
duquel s'exercerait la présidence effective qui 
ne pouvait échoir qu'à M. Gambetta. Les mi
nistres ne s'appelleraient plus Dufaure ou Jules 
Simon ; ils ne pourraient ni penser, ni parler, 
ni agir, ni vivre ;.ns la permission de M. Gam
betta. Alors con, .ience cette période, l'une des 
plus tristes et d [>ius médiocres de noire his
toire, durant lai; lie nous avons vu M. Gam
betta. de son trô.i • présidentiel, élever une sé
rie de ministres pour les abattre six mois après, 
bouleverser l'administration dans toutes ses 
branches, déclarer la guerre à la magistrature 
et chercher à la déshonorer, déchaîner contre 
le clergé séculier,les congrégations religieuses, 
toutes les consciences catholiques, des passions 
qui ne sont pis assouvies ; s'affilier à des as
sociations, à des sectes, à des corporations qui, 
• .'ans la France entière, propagent son nom et 
l'ont valoir ses titres à gouvernerla République; 
faire concourir à sa frénésie ambitieuse, la lâ
cheté des uns, la corruption des autres, la bas
sesse du plus t;rand nombre ; tout... exeeptéce 
que conseille l'honneur, la probité, ia vertu. 

Dans ces années de 1879 à 1881, ce n'est pas 
le révolutionnaire qui siège, irresponsable, à 
la présidence de la Chambre des députés; ce 
n'est pas l'opportunisme : c'est le jouisseur 
qui attend, avec un mépris tranquille de tout 
ce qui l'environne, la succession, qu'au besoin 
il hâtera par une agitation nouvelle, du prési
dent Grévy. 

Tsndis qu'à la présidence il regardait passer 
les jours, la France et ses représentants l'a
vaient observé. Il n'avait pas voulu mériter le 
pouvoir comme une récompense: on le lui im
posa comme un châtiment. Sommé d'être mi
nistre, il s'exécute, et aussitôt se découvrent 
à tous l»s yeux l'indécision de son esprit, 
l'irrésolution de son caractère, les défaillances 
de son cœur. 

conclusion de cette Voici maintenant la 
belle étude : 

Et maintenant qu'on parle de son patriotis
me! Nous nous tairons sur ce sujet. Le patrio
tisme est chose de conscience. Nous avons le 
droit d'étudier l'histoire, nous n'avons pas le 
droit de sonder la conscience de M. Gambetta. 
Si nous y touchions, nous nous exposerions à 
calomnier M. Gambetta ou à calomnier le pa
triotisme. 

Des hommes q'ii,hier prouvaient leur grande 
àme à l'étroit dans la légende de Jeanne 'a 
Lorraine travaillent, sous nosyeux, à construire 
une légende, gambettiste. Il n'y a ni à rire ni à 
s'afîlisrer de pareilles tentatives, tous les régi
mes en ont vu de semblables. La France ne 
consacre p»s ce que l'on fait en dehors de son 
assentiment. Elle a des légendes trop pures 
pour ne pas se détourner avec une pitié dédai
gneuse de tout ce que l'esprit de parti lui pré
sente de souillé o» de mêlé. Le peuple qui pos
sède Jeanne d'Arc. Bayard, et ces guerriers 
héroïques de la Révolution, au manteau sans 
tache : un Desaix, un Marceau, a le devoir 
d'être très difficile sur le patriotisme. On n'y 
atteint qu'en s'effaçant devant la France, et en 
se dévouant pour elle. 

L 'élect ion d e s f e m m e s 
Les femmes à barbe réclament depuis 

longiemps pour le sexe faible l'exercice des 
droits politiques. Mais malgré l'exemple don
né, dit-on, par quelques Etats américains, 
Paris est, jusqu'à ce jour, resté récalcitrant. 
C'est une commune de 300 habitants qui 
vient d'ouvrir la voie. On a pu lire dans tous 
les journaux qu'aux dernières élections mu
nicipales Hooqnetot avait élu une femme. 

ipirhuel ebroniqu/jujr du Moniteur uni 

les assemblées de femmes, si l'exemple 
d'Houquetot venait à se généraliser. Ce qui 
serait moins drôle, ce serait la situation du 
mari. Ecoutez^Bernadille : 

Il n'y a là-dedans que la situation du mari 
qui laisserait à désirer peut-être. S'il est ma
laisé d'être le mari de la reine, il serait peut-
è'-.'e plus difficile encore d'être l'époux de Ja 
représentante. Ce serait à lui de moucher le 
petit dernier et de lui donner le biberon pen
dant que madame préparerait un projet de loi 
sur le service militaire. J'entends d'ici les con
versations domestiques : 

— Ma bonne amie, je voudrais pourtant bien 
avoir les comptes du ménage 

— Est-ce que j ' a i le temps de m'occuper de 
ces misère», moi qui suis en train de préparer 
le budget de l'Etat. 

— C'est que je remarque une chose : nous 
dépensons au moins 10.000 francs de plus que 
l'an dernier. 

— (Ju'est-ce qUe cette bagatelle ? La dépense 
de l'Etat a augmenté d'une centaine de millions, 
et je ne me plains pas. 

— Avez-vous remis le bouton qui manquait 
à mon pantalon ? 

— Prenez garde, il me semble que vous vous 
oubliez. 

— C'est insupportable aussi : depuis que 
vous êtes représentante.je n'ai plus de boutons. 
Allons, bon ! encore un mouchoir troué. Ecri
vez donc à votre blanchisseuse. 

— Ecrivez-lui vous-même ! Comme si tout 
mon temps n'était pas pris par les séances et 
les bureaux ! 

— Est-ce que nous ne dînons pas ? 
-— Voyez à la cuisine. 
— J'y suis déjà allé voir. Joséphine est 

partie. Cette fille se dérange, et le rôti est en 
train de brûler. Vous devriez bien la surveiller 
davantage. 

e élections à vérifier que 
i tiossier de 693 prolesta-
n'est pas vous qui écrirez 
pas .' 

bien désagréable de ne 

— Avec les qu 
j 'a i sur les bras ci 
tions à examiner! 
mon rapport, n'est 

— II est pourt 
plus manger que de-: plats manques. La mayon
naise était tournée hier, et je suis sûr que la 
sauce des asperges va encore être trop épaisse. 

— Il y a un restaurant dans la rue. 
— Mais, ma bonne amie... 
— Ah ça, allez-vous bientôt me donner la 

paix "? Quel tatillon ! Est-ce que vous me pre
nez pour une femme de ménage ? Comment ! 
vous voulez qu'une présidente de la commis
sion pour la réforme électorale s'occupe du rôti 
et de la mayonnaise ! Vous êtes fou ! 

Il est vrai que, en guise de compensation, le 
mari de la députée pourrait aller entendre sa 
femme dans la tribune. 

,n?\ ?U1' siJt . m a l h e u r voulait que le chef de verset, Bemadiile, /tôtt.ife-ià pour nous tra-
1 Etat, par défa-riance, par complaisance,., se cer un tableau r^j&ipoHÉttyB qw seraient 

NOUVELLES D l JOUR 
Paris, 22 mai. 

Conseil des ministres 
Les ministres se soat réunis jeudi main en 

conseil de cabinet, au ministère des affaires étran
gères, sous la présidence de M. Jules Ferry. 

La séance a été consacrée à arrêter le texte dé
finitif du projet de révision. 

Ce projet sera soumis, samedi prochain, en con
seil des ministres, à la signature du président de la 
République et déposé dans l'après-midi sur le bu
reau de la Chambre. 

Amendements à la révision 
M. Floquet, au sujet de la révision, demandera, 

pas voie d'amendement, que tous les traités revê
tus de la signature de la France soient ratifiés par 
le Parlement. 

Dans un autre amendement, il demandera que 
le Sénat soit nommé par le suffrage universel. 
Enfin, il soutiendra la théorie de la souveraineté 
du congrès. 

Les Crédits pour Madagascar et le Tonkin 
La commission da Madagascar a commencé 

l'examen des documents qui lui ont été communi
qués depuis sa séparation. 

Le projet du gouvernement élève de 3 à 11 le 
nombre des vaisseaux en station navale dans la 
mer des Indes. 11 fixe l'effectil des officiers et ma
rins à 2224 homme», de l'infanterie et de l'artille
rie à 1243 et en outre 600 fusiliers-marins, prove
nant du Tonkin et 600 volontaires de la Réunion. 

Voici maintenant comment se répartit la de
mande de crédits pour le Tonkin : 

« Par suite du rapatriement prochain de 4,000 
hommes de troupes de l'armée de terre, de 1,000 
hommes de l'infanterie de marine et du bataillon 
de fusiliers marins, l'effectif à entretenir au Ton
kin pendant le deuxième semestre se trouvera ré
duit à 5,000 Européens ; ce qui, avec l'effectif pré
sent pendant les six premiers mois, donnera pour 
l'année entière une moyenne de 10,000 hommes de 
troupes européennes. Quant à l'élément militaire 
indigène qu'il y a toutes sortes de motifs de créer et 
de développer, pour en faire le moyen principal de 
la défense, le départaient se propose d'y avoir re
cours dans une lar; ie>ure. On formerait donc, 
dans le moindre ten ; possible, un corps de 6,000 
Tonkinois divisé en le ix régiments à trois batail-
lonset ayant des c .es français. Les tirailleurs 
annamites aetuelleii.'.it employés au Tonkin ral
lieraient la CochincMne dès que le nouveau corps 
pourrait se compléter. » 

D'autre part, les bà'iments armés supplémentai-
rement et qui sont - u nombre de 54 — dont 10 
transports et 18 canonnières spécialement cons
truites pour le Tonkin — présentent, en tenant 
compte du rappel d'an certain nombre de bâti
ments et de la durée de chaque armement, un ef
fectif moyen de 5,530 hommes pour l'année. 

La dépense du personnel, y compris celle des 
vivres des forces militaires indigènes, montera 
dans ces conditions à 20 millions. 

A l'égard du matériel, les dépenses dont le paye
ment ou le remboursement s'impose comme une 
conséquence immédiate de l'expédition, s'élèvent à 
30,018,000 francs ainsi répartis : 

1° Entretien de la part'e supplémentaire de la 
flotte armée spécialement pour le Tonkin : 8,691,000 
francs ; 

2° Achat, pour le Tonkin, de deux remor
queurs, 18 canonnières, 2 chaloupes et 10 canots : 
4,462,000 fr.; 

3° Affrètements pour les transports déjà effec
tués ou à effectuer jusqu'à la fin da l'année : 
6,000,000 de francs ; 

4° Charbon et matériel consommés : 2,700,000 
fr&ncs * 

5» Matériel d'artillerie : 8,165,000 fr. 
Enfin, le -erviceciKii.ini prévoit uua somme de 

8,5*4,000 fr pour la solda des tiraiUeurs anna
mites et tonkinois, l'administration, les hôpitaux, 
te matériel des services militaires et Vaenat de 

10,000 fusils et accessoires pour les troupes indi
gènes. 

De sorte que l'ensemble des dépenses est éva
lué, pour l'année 1884 tout entière, à 58,483,090 
f rancs._ v 

La taxe militaire 
Le projet de M. des Roys.tendant à frapperd'une 

taxe dite taxe militaire, les individus dispensés 
du service militaire et qui, s'ilsne pouvaientpayer 
cette taxe seraient employés dans l'intendance et 
dans les hôpitaux, a été admis en principe par la 
commission de l'armée. 

La commission a ensuite décidé de combattre 
les contre-projets présentés par le baron Roille et 
par M. Mai-gaine. 

La commission d'enquête 
La commission d'enquête a clos définitivement 

l'enquête parisienne. 
Elle abordera, dans sa prochaine séance, l'en

quête générale. 
Sur la proposition de M. Lockroy, il a été dé

cidé qu'elle entendrait M. de Mun et les représen
tants descercles catholiques ouvriers. 

Le prince Krapotkine sera également entendu. 
Le scandale de Mont-de-Marsan 

Le baron de Ravignan a averti M le garde des 
sceaux qu'il lui poserait une question au sujet de 
la suspension dont sont menaoés.M. lloudas, avoué, 
et M. Fouquet. huissier, pour avoir rempli leurs 
fonctions d'officiers ministériels dans l'affaire scan
daleuse du procureur de Mont-de-Marsan. Le mi
nistre a accepté la question,qai sera posée à la pre
miers séance du Sénat. 

Départ pour la France de M. Fournier 
Le capitaine de frégate Fournier est parti hier 

de Tien-Tsin pour la France avec la convention da 
Tien-Tsin. L'amiral Lespè3 a désigné,pour le rem
placer dans le commandement du Yotta, M. le ca-
taine de frégate Gigon, second de la Triom
phante. 

L'amiral Lespés télégraphie en même teaips 
qu'il va se rendre à Pékin." 

Les révolutionnaires au Père-Lacàaise 
Le gouvernement est avisé que des délésrués des 

comités anarchistes et révolutionnaires de Lyon 
sont décidés à accepter l'invit >tion qui vient de 
leur être faite par leurs correligionnairesde Paris 
d'assister, dimanche prochain, a la manifestation 
sur la tombe des fédérés, au l'ère-Lachaise. 

Projets de M. de Bismarck 
Parmi las nouveaux projets que M. da Bismarck 

prépare on sa qualité de chancelier de l'empire, 
on en cite trois auxquels l'opinion publique ici at
tribue une grande importance. L'uu est relatif à 
l'acquisition de tous les chemins de fer allemands 
par l'empire; l'autre eonfère à l'empereur ia no
mination des généraux et des commandants de 
forteresses dans le royaume de Bavière ; le troi
sième tend à augmenter la nombre des représen
tants de la Prusse au Conseil fédéral. 

M. de Bismarck a eu de nombreuses conférences 
avec l'empereur, à propos de ces projets, qui ten
dent à la consolidation de l'unité allemande, sous 
l'hégémonie de la Prusse. 

La municipalité d'Ajsceio 
Le conseil municipal a élu maire M. Inglusi pro

priétaire; adjoint : MM. Sabani, négociant, Pétroto 
avoué. Ils appartiennent tous trois au parti bona
partiste. 

Une proclamation du Mahdi 
Le correspondant viennois du Standard télé

graphie : 
« D'après les dernières nouvelles d» Dongola, 

la Mahdi auni t annoncé par lettre, aux Ulémas de 
Khartoum, qu'il se rendra dans cette ville dès le 
commencement du mois de juin. 

» Le Mahdi ordonne aux L'iemas de préparer pour 
sa réception la maison dans laquelle mourut, es 
1865, le saint cheik Abou-Bekr-el-Bigri. 

» La lettre ajoute que dè3 son arrivée à Khar
toum, il veut reunir autour da lui un grand conseil 
de guerre, pour décider si la première attaque 
devra être dirigée contre Soaakim ou contre la 
Basse-Egypte. » 

Une trombe en Algérie 
Un ouragan de grêle a dévasté la région de Fort-

National. La récolte est perdua ; on a ramassé des 
grêlons qui pesaient quarante à cinquante gram
mes. 

Grève sanglante au Cap 
On télégraphie de la villeduCap, via Plymouth, 

le 30 avril, à l'Agence Reuter : 
Les ouvriers de quatre mines de diamants se 

sont mis en grève, demandant la suppression des 
règlements concernant leur désliabillement au re
tour du travail. Leur attitude est si menaçante que 
toutes les Compagnies ont reclamé la protection 
d« la police. 

On a tenu des meetings, et les Compagnies ont 
été sommées de retirer les règlements. 

Hier, les grévistes ont essayé d'éteindre les feux 
dans les travaux dos Compagnies françaises. 

Cette tentative a donné lieu à une lutte terrible. 
Le chef des grévistes a été tué par un employé de 
la Compagnie française sans qu'il y ait eu d'ex
plications entre eux. 

Quatre hommes blancs ont été également tués et 
plusieurs ont été blessés. Tous les ateliers et tous 
les magasins sont fermés et le camp se trouve 
dans un violent étatda surexcitation. Quatre raille 
grévistes environ errent en procession dans les 
rues en portant le corps de leur chef. On envoie 
sur les lieux de grands renforts de police. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L E PREMIER TRIMESTRE DE 1884 EX FRANCE, 

EN BELCHRE ET EN ANGLETERRE. — Voici 
quelques chiffres sur le commerce extérieur 
de la France pendant le premier trimestre 
de l'année courante, comparés à ceux fournis 
par la période correspondante de 1883 : 

Les importations de laine ont atteint 
111,126,000 fr. contre seulement 8o,8T8.0oO fr. 
l'an dernier. Les tissus de laine de fabrication 
étrangère ont perdu environ 3.000,000 de fr. à 
leur importation en France, sur les 26,000,000 
qu'ils avaient obtenus l'année dernière. 

A l'exportation, les laines françaises ou fran
cisées ne figurent que pour 18,446,000 fr., 
c'est une diminution de 4,405.000 francs sur le 
chiffre de 1883. Les tissus de laine exportés 
n'ont atteint que 77,710,000 francs; c'est une 
baisse de 28,004,000 fr. sur les exportations de 
l'an dernier qui avaient atteint 105,714,000 
francs. 

Cette situation n'est pas particulière à Fin- ' 
dustrie des tissus de laine, car les tissus de 
soie, de coton, de lin et de chanvre perdent 
également beaucoup à l'exportation, ainsi du 
reste que presque tous les articles manufac
turés en France : la différence en moins des 
exportations des produits français pendaut le 
prenrér trimestre de l'année courante, par 


